
 

 
L’ordre judiciaire  : règle les litiges entre les personnes privées (particuliers, sociétés privées, associations...) et les infractions à la loi pénale. 
L’ordre administratif  : règle les litiges mettant en cause l’administration (les services des communes, des départements, des régions ou de l’Etat).                        
 
 
                                                                                                            
 
 
                            
  
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
                                                                
                                                             Juridictions civiles                                                                                       Juridictions pénales 
 

CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE 
L’ACCES AU DRO IT  

Hautes 
juridictions 

Chambre Sociale Chambre Commerciale 3 Chambres civiles Chambre Criminelle 

Pourvoi en cassation 
La Cour de cassation a pour 
mission de contrôler l’exacte 
application du droit. 

Cour d’appel 
(Le litige sera jugé une nouvelle fois en droit et en fait, par une juridiction du second degré) 

Cour d’assises 
d’appel 

Section du 
contentieux 

 

Cour 
administrative 

d’appel 

Tribunal administratif 
Compétence pour les 

contentieux administratifs 

2nd degré 

Chambre Sociale Chambre 
Commerciale 

Chambre Civile Chambre 
Correctionnelle 

Conseil de 
prud’hommes 

Compétence en matière de 
contrat de travail ou 

d’apprentissage de droit 
privé 

Tribunal de 
Commerce 

Compétence pour les 
litiges entre 

commerçants ou 
sociétés commerciales 

Tribunal de Grande 
Instance 

Litiges de plus de 10 000€, 
divorce, autorité parentale, 

succession, filiation… 

Tribunal des affaires 
de  sécurité sociale 

Litiges qui lient les 
organismes de sécurité 

sociale 

Tribunal paritaire des 
baux ruraux 

Litiges entre propriétaires 
et exploitants de terres ou 

de bâtiments agricoles 

Tribunal d’Instance 
Compétence pour les 
litiges de moins de 

10 000€  

Tribunal correctionnel 
Compétence pour les délits 
et contraventions connexes 

Tribunal de police 
Compétence pour les 

contraventions de la 1ère à 
la 5e classe 

Cour d’assises 
Compétence pour les 
crimes et infractions 

connexes 

1er degré 

Organisation de la Justice française 

 

Ordre administratif  Ordre judiciaire  

 


